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Création d’une branche  
Plateaux Techniques Lourds (FMF-PTL) 

 
 

 
Clamart, le 26 mars 2018  

Lors de son Assemblée Générale organisée les 24 et 25 mars 2018, la FMF a créé une branche spécifique 
Plateaux Techniques Lourds (FMF-PTL) qui vient s’ajouter aux branches existantes Généralistes (FMF-UG), 
Spécialistes (FMF-US) et Médecins à Exercice Particulier (FMF-UMEP). 

 
Cette nouvelle branche FMF-PTL a pour objectif la défense spécifique des praticiens concernés, exerçant 
aussi bien en établissements qu’en cabinets. Ce combat, la nouvelle FMF-PTL le mènera avec le soutien de 
la cellule juridique qui accompagne, avec succès et depuis des années, les chirurgiens, anesthésistes et 
gynécologues obstétriciens dans les procédures juridiques qui les opposent aux autorités de tutelle. 
 
Les adhérents de cette nouvelle branche FMF-PTL se réuniront prochainement pour élire un Bureau et 
élaborer collégialement une stratégie spécifique. 

 
  


